
De: LABEEU Antonin alabeeu@lalouviere.be
Objet: Re: Fwd: INFOS / VERTE 30 & 32
Date: 5 mars 2026 à 09:17

À: info@alexinvest.be
Cc: Urbanisme urbanisme@lalouviere.be

Madame, bonjour,

Pour votre information, le bien présente la situation juridique suivante :

plan de secteur : zone d’habitat ;

schéma de développement communal : zone d’habitat à caractère rural ;

guide communal d’urbanisme (GCU) : article 17 avec l’application des articles 15 et 16 (ci-joint).

Au vu de ce qui précède et de la situation existante, il y a lieu de vous informer que notre service préconise la construction d’une
habitation à front de la rue Allée Verte avec une implantation à mitoyenneté du côté droit et suivant un recul latéral de minimum
3,00m du côté gauche.

Dans le cas où vous auriez un projet qui diffère, nous vous invitons à nous le présenter.

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Cordialement,

I Labeeu Antonin - Architecte 
I 
I Ville de La Louvière - Département : cadre de vie 
I Division : autorisations, permis et infractions - Service : urbanisme 
I
Le 04-03-26 à 15:20, Urbanisme a écrit :

-------- Message transféré --------
Sujet :INFOS / VERTE 30 & 32
Date :Wed, 4 Mar 2026 12:08:34 +0100

De :Alex Invest <info@alexinvest.be>
Pour :urbanisme@lalouviere.be

Chère Madame, Cher Monsieur,

Vous trouverez ci-joint le plan cadastral du bien situé allée Verte 28+ à Saint-Vaast.

Il s’agit d’un terrain agricole avec une serre.

Pourriez-vous me stipuler ce qu’il serait possible de faire à la place de la serre ? 
Nous sommes en contact avec un potentiel acquéreur qui souhaiterait y faire des habitations. Cela serait-il envisageable ?
Dans l’affirmative, pourriez-vous me faire parvenir la superficie batissable ?

Vous remerciant par avance pour votre aide, je vous souhaite une agréable journée.

Bien à vous,

"Ce message est purement informel et n'engage la Ville de La Louvière en aucune manière. Pour engager valablement la Ville,
tout courrier doit être signé par le Bourgmestre et contresigné par le Directeur général ou leurs délégués.Ce message
électronique et ses annexes sont établis à l'attention exclusive de ses destinataires et peuvent contenir des informations
confidentielles et/ou protégées par le secret professionnel. Si vous recevez ce message par erreur, veuillez le détruire et avertir
immédiatement son expéditeur. Si vous n'êtes pas le destinataire désigné, vous n'êtes pas autorisé à lire, copier, conserver ou
utiliser ce courriel ou ses annexes. Toute utilisation de ce message non conforme à sa destination, toute diffusion ou toute
publication, totale ou partielle, reproduction, copie, distribution ou autre utilisation par des tiers est interdite sans autorisation
expresse. L'expéditeur ne peut être tenu responsable d'une modification de son message qui résulterait de la transmission par
voie électronique." 
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